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PROJET 43 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projets de pactes internationaux relatifs aux droits de 
l'homme (A/2907 et Add.1 et 2, A/2910 et Add.1 a 6, 
A/2929, A/5144,· E/2573 et Corr.1, annexes I a Ill; A/ 
C.3/L.978, A!C.3/L.1017, A/C.3/L.1024 a 1026) [suite] 
CLAUSES GENERALES: ARTICLES 2 ~ 5 (suite) 

1. Le PRESIDENT exprime la sympathie de la 
Troisi~me Commission ~ la famille de M. Thurman, 
l'un de ses interpr~tes, d{}cM{} brusquement la veille. 
2. Mme TREE (Etats-Unis d'Am{}rique) d{}sire indi-
quer la position de sa d{}l{}gation ~ l' {}gard des quatre 
articles qui constituent la deuxi~me partie de chacun 
des deux projets de pactes. 
3. L'article 2 du projet de pacte relatif aux Jroits 
{}conomiques, sociaux et culturels est satisfaisant sous 
sa forme actuelle, mais on pourrait l'assouplir l{}g~
rement en remplac;ant, ~ la fin du paragraphe 1, les 
mots "tant par !'adoption de mesures l{}gislatives que 
par d'autres moyens" par les mots "par !'adoption de 
mesures legislatives ou par d' autres moyens" et, 
au d{}but du paragraphe 2, le mot "garantir" par le 
mot "assurer". La d{}l{}gation des Etats-Unis estime 
qu' il convient de donner au mot "progressivement", 
dans le premier paragraphe, une interpr{}tation rai-
sonnable et non une interpr{}tation extr~me et que 
l' {}nwn{}ration des facteurs ne devant pas entraiher 
de discrimination doit ~tre maintenue au paragraphe 2 
telle qu' elle fig•lre dans la D{}claration universelle 
des droits de 1' homme [r{}solution 217 (III) de l' As-
sembl~e g~n~rale], quoiqu' il so it peut-§tre souhaitable 
de donner une interpr~tation raisonnable ~ chacun 
de ces facteurs pour eviter que le texte de 1' article 
ne devienne trop ridige ou absolu. 
4. En ce qui concerne !'article 2 du projet de pacte 
relatif aux droits civils et politiques, la d{}l{}gation 
des Etats-Unis est pr~te ~ l'appuyer sous sa forme 
actuelle. Elle donne au paragraphe 2 le sens qu' a 
indiqu{} la veille le repr{}sentant de la France lors 
de la 1181~me s{}ance et non celui que lui donne le 
repr{}sentant du Royaume-Uni. Elle appuie done la 
suggestion de la France, selon laquelle les droits 
enonc(}s dans le pacte devraient ~tre applicables dans 
un delai raisonnable apr~s la ratification du pacte; 
il serait ainsi parfaitement clair que 1' application du 
pacte n'est pas automatique. 
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5. La d~legation des Etats-Unis appuie la suggestion 
formul{}e par les repr{}sentants de 1' Autriche et du 
Ghana tendant ~ supprimer l' article 3 des deux pro jets 
de pactes. 11 fait en effet double emploi avec la clause 
antidiscriminatoire qui figure dans l' article 2 des deux 
projets et il pourrait en outre cr{}er une confusion, 
puisque les autres facteurs (}num{}r{}s dans cette 
clause antidiscriminatoire ne font pas !'objet d'ar-
ticles s{}par{}s. 
6. La repr{}sentante des Etats-Unis est en mesure 
d'appuyer les deux articles 4 ~ condition qu'ils ne 
subissent pas de modification importante et elle 
votera pour les deux articles 5, dont le texte actuel 
lui semble enti~rement satisfaisant. 
7. Mme RADIC (Yougoslavie), se rM{}rant aux ar-
ticles 2 et 3 des deux projets de pactes, dit que sa 
d{}l{}gation interpr~te l' article 2 du pro jet de pacte 
relatif aux droits civils et politiques comme portant 
obligation pour les Etats d' assurer immMiatement 
ou presque immMiatement le respect des droits 
{}nonc{}s dans le pacte, ce qui revient ~ exiger des 
Etats signataires qu'ils prennent des mesures imm{}-
diates. A cet {}gard, il existe cependant un certain 
d{}saccord entre les deux premiers paragraphes de 
!'article, car, si l'on peut interpr{}ter le paragraphel 
comme signifiant que les Etats s' engagent ~respecter 
ces obligations du simple fait de la signature ou de 
la ratification du pacte, le paragraphe 2 exige des 
Etats qu'ils prennent les mesures n{}cessaires pour 
donner effet aux droits reconnus dans le pacte. 11 
serait done appropri{}, comme plusieurs repr{}sen-
tants l'ont sugg{}r{}, de dHinir de fac;on plus pr{}cise 
le dNai que peuvent raisonnablement exiger les 
arrangements permettant !'adoption des mesures 
indispensables. 
8. En ce qui cone erne l' article 2 du pro jet de pacte 
relatif aux droits (}conomiques, sociaux et culturels, 
la dN{}gation yougoslave approuve le principe de la 
progressivit{}, qui tient compte de la situation des 
divers Etats, et notamment des pays en voie de 
developpement, et elle croit, en raison des resultats 
dej~ obtenus par ces pays, qu' ils pourront rapidement 
etablir des structures qui leur permettront d'assurer 
une large application des droits enonc{}s dans le pacte. 
Le paragraphe 1 mentionne ~ juste titre la coop{}ration 
internationale, dont il convient de souligner !'impor-
tance dans ce domaine. Le texte de l' article pourrait 
evidemment ~tre ameliore, en ce sens qu'un certain 
nombre des droits enonces dans le pacte peuvent 
prendre effet sans que des mesures progressives 
soient necessaires. Cependant, le texte actuel est 
suffisamment souple pour satisfaire tous les Etats 
et la delegation yougoslave est pr~te ~ voter en sa 
faveur, etant entendu qu'il n'emp~che pas la mise en 
oouvre rapide des droits enonces lorsque les condi-
tions voulues sont reunies. 
9. L'article 3, dont le texte est presque identique 
dans les deux projets, est indispensable, car il vise 
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l'un des principes fondamentaux qui doivent faire 
1' objet d'un article distinct dans tout instrument inter-
national relatif aux droits de l'homme. Cet article 
comporte, pour les Etats signataires, !'obligation 
explicite d'assurer des droits l'lgaux aux hommes et 
aux femmes, et la d!'lHigation yougoslave votera done 
pour !'article 3 des deux projets de pactes. 

10. Mlle KRACHT (Chili) estime indispensable de 
faire figurer dans les projets de pactes un article 
portant sur l'!'lgalit!'l de l'homme et de la femme, 
car 1l. 1' !'lpoque actuelle la femme continue 1l. faire 
1' objet de prl'ljugl'ls. Certes, !'Organisation des Nations 
Unies n'a cess!'l d'agir de multiples fac;ons en faveur 
de la femme, que ce soit dans le cadre de ses pro-
grammes d'assistance technique ou au titre du pro-
gramme de services oonsultatifs dans le domaine des 
droits de l'homme. La Commission de la condition de 
la femme a l'lgalement adopt!'l bon nombre de r!'lso-
lutions constructives. Cependant, il reste encore 
beaucoup 1l. faire et les Etats ne doivent negliger aucun 
effort pour am!'lliorer la condition de la femme et 
imposer la notion de l'l'lgaLite de la femme devant la 
loi. 
11. D' apr~s certains repr!'lsentants, 1' artiole 3 du 
pro jet de pacte relatif aux droits !'lconomiques, sociaux 
et culture Is est superflu puisque l' article 2 interdit 
toute distinction, notamment celles qui sont fond!'les 
sur le sexe, dans l'exercice des droits !'lnoncl'ls. Mais, 
selon la repr!'lsentante du Chili, !'lliminer les mesures 
discriminatoires contre les femmes et garantir l' ega-
lit() de l'homme et de la femme dans l'exercice des 
droits sont deux chases totalement differentes. Un 
Etat peut, par exemple, organiser un C' .)ncours per-
mettant d'acc!'lder :l une fonction publique, sans en 
exclure les femmes, mais, si les femmes de ce pays 
n'ont pas eu la possibilit~ d' acquerir la formation 
necessaire, elles ne pourront se presenter avec des 
chances de succ~s. Done, il n'incombe pas seulement 
aux Etats d' eliminer la discrimination, il faut encore 
qu'ils mettent en oouvre une politique active de fac;on 
que les femmes aient des possibilites egales :l celles 
des hommes. 
12. Tel est le principe fondamental qu'enonce !'ar-
ticle 3 du projet de pacte relatif aux droits econo-
miques, sociaux et culturels, et c' est pourquoi la 
d!'llegation chilienne s'opposera 1l. sa suppression. 

13. M. BAHNEV (Bulgarie) d!'lsire limiter son inter-· 
vention 1l. !'article 2 du projet de pacte relatif aux 
droits !'lconomiques, soeiaux et culturels. Le libelle 
du paragraphe 1 lui paraft tr~s souple et repond ~~ 
toutes les difficult!'ls que pourrait presenter pour les 
Etats !'application des droits enonces; il ne faut done 
en aucun cas l'affaiblir. Ce n'est pas en termes de 
si~cles mais plut6t en termes d'annees qu'ilfaut inter-
preter le mot "progressivement", comme le montre 
bien notamment !'article 15 du projet de pacte, qui 
traite de 1' enseignement primaire gratuit et obli-
gatoire. La d!'llegation bulgare ne saurait en aucun 
cas accepter la proposition formul!'le par la Nouvelle-
Z!'llande :l l'l'lgard du dernier membre de phrase du 
paragraphe 1. Il est impossible d'affirmer que les 
mesures legislatives ne contribuent pas 1l. assurer 
le plein exercice des droits; 1' histoire recente offre 
de nombreux exemples de la participation de 1' Etat 
au d!'lveloppement !'lconomique et social, et les mesures 
l!'lgislatives sont n!'lcessaires 1l. cet egard, meme dans 
les pays otl est appliquee la Common Law. Le para-
graphe 1 doit done, selon la d!'llegation bulgare, etre 
maintenu dans sa redaction actuelle. 

14. En ce qui concerne le paragraphe 2, le reprl'l-
sentant de la Bulgarie se f!'llicite que la Commission 
ne reprenne pas le d!'lbat qu' elle a eu 1l. ce sujtet lors 
de la dixi~me session (655~me 1l. 659~me s!'lances). Le 
monde a ~volue depuis lors, comme le montre Ia 
presence au sein de la Commission d'un grand 
nombre de repr!'lsentants de 1' Afrique, qui ont une 
am~re expl'lrience de la discrimination. D' autre part, 
la Commission a adopt!'l, 1l. la 1102~me seance de 
la seizi~me session, l' article 24 du pro jet de pacte 
relatif aux droits civils et politiques, ce qui implique 
qu' elle a accept!'l le principe de la mise en oouvre 
presque imm!'ldiate de 1' interdiction par la loi de toute 
discrimination; il n'y a done aucune raison qu'elle 
s'oppose au paragraphe 2, qui exige des mesures 
legislatives. Le r(He important de ces mesures dans 
la lutte contre la discrimination a d'ailleurs t.oujours 
et!'l reconnu et notamment dans la r!'lsolution 303 F 
(XI), adoptee par le Conseil !'lconomique et social peu 
de temps apr~s la cr!'lation de la Sous-Commission 
de la lutte contre les mesures discriminatoires et de 
la protection des minorit!'ls. 
15. Certains repr!'lsentants ont allegu!'l que l'Etat 
ne peut s' ingerer dans les affaires des entreprises 
privees pour y combattre la discrimination. En fait, 
dans le cas d'un litige relatif 1l. un contrat de travail 
priv!'l, par exemple, l'Etat ne peut pas, comme l'a 
dit sir Hersch Lauterpacht, reconnaftre la valeur 
juridique d'un contrat comportant des mesures discri-
minatoires sans contrevenir par 11l. meme aux dispo-
sitions de la Charte des Nations Unies et aux obliga-
tions prevues dans les projets de pactes relat:lfs aux 
droits de 1' homme. Cet !'lminent juriste a dit egalement 
que l'Etat devait s'efforcer, pour !utter contre la 
discrimination, d'user de toute son influence sur cer-
tains organismes et notamment les organismes prives 
subventionnes; il a dit encore que l'Etat devai.t pro-
mulguer des lois pour eliminer la discriminahon, en 
particulier dans toutes les entreprises privees qui, 
comme les restaurants et les hotels par exemple, 
servent le public et qui, meme conformement aux 
principes de la Common Law, dependent, dans une 
certaine me sure, de la juridiction de l' Etat. Le 
representant de la Bulgarie estime done qu' :il. est 1l. 
1' heure actuelle possible pour taus les Etats de p:rendre 
des mesures legislatives, aussi bien que d'autres 
mesures, pour assurer 1' exercice des droits lmonces 
dans le projet de paete, et il appuie le parag:raphe 2 
de l' article 2 sous sa forme actuelle. 
16. M. SAHAI (Inde) estime, comme plusieurs.autres 
representants, que 1' article 2 du pro jet de pacte :relatif 
aux droits economiques, sociaux et culturels ne doit 
etre affaibli en aucune mani~re quant au fond. n croit 
cependant qu'il conviendrait de pr~ciser si les obli-
gations que cet article impose aux Etats visent aussi 
bien leurs ressortissants que les ~trangers; il semble 
en effet ~vident que tous les droits enonc!'ls dans le 
projet de pacte ne peuvent s'appliquer de la meme 
mani~re aux citoyens d'un pays et aux etrangers. 
17. En ce qui cone erne le paragraphe 2 de 1' ar-
ticle 2, la d!'ll~gation indienne appuie les dispositions 
antidiscriminatoires qu' il contient, et qui sont en plein 
accord avec la constitution de l'Inde. La notion de 
progressivite prevue au paragraphe 1 ne dolt pas 
s' appliquer au paragraphe :~. en ce sens que chacune 
des mesures progressives doit, d~s son application, 
b~nl'lficier 1l. taus sans distinction. Toutefois, !'appli-
cation pratique des dispositions du paragraphe 2 pose 
certains probl~mes dans le cas des groupes parti-
culi~rement arrier!'ls qui subsistent encore dans la 
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soci~t~ de divers pays sous-d~velopp~s. C'est le cas 
notamment en Inde, oil la constitution et les lois pr~
voient des mesures sp~ciales pour le progrl:ls social 
et culture! de ces groupes; ces mesures sont indispen-
sables dans des soci~t~s extr~mement Mt~rogl:lnes 
pour realiser une veritable ~galite sociale. Le repr~
sentant de l'Inde est certain que les auteurs du projet 
de pacte n'ont pas eu !'intention d'interdire ces me-
sures, qui sont en fait des mesures de protection, mais 
une interpretation strictement th~orique du para-
graphe 2 de 1' article 2 pourrait permettre des doutes 
1l. cet egard. 11 croit done indispensable de pr~ciser 
que ces mesures protectrices ne peuvent ~tre inter-
pr~tees comme discriminatoires au sens de ce para-
graphe. On pourrait, dans ce but, ajouter 1l.l'article un 
paragraphe explicatif rMig~ comme suit: "Les me-
sures sp~ciales destin~es au progrl:ls de tout segment 
de la soci~t~, arri~r~ dans le domaine social ou dans 
celui de 1' ~ducation, ne seront pas consid~r~es comme 
une "distinction" aux finsdupr~sentarticle." La Com-
mission pourrait ~galement ins~rer dans son rapport 
une d~claration pr~cisant cette interpr~tation. La 
d~l~gation indienne n'a pas de pr~f~rence pour l'une 
ou !'autre de ces solutiors et se rangera volontiers 
1l. l'avis de la Commission 1l. ce ~gard. 

18. Sir Douglas GLOVER (Royaume-Uni) a d~j1l. in-
diqu~ que sa d~l~gation ne conc;oit pas les deux projets 
de pactes de la m~me manil:lre et que, si !'article 2 
du projet relatif aux droits civils et politiques doit, 
1l. son avis, avoir un caractl:lre dMinitif, l'article 2 du 
projet relatif aux droits ~conomiques, sociaux et cul-
turels doit, lui, contenir une clause d' application pro-
gressive. En effet, les droits ~nonc~s dans ce projet 
sont susceptibles d'un d~veloppement il. peu prl:ls illi-
mit~, de telle sorte que 1' article clef dudit pro jet do it 
obliger les Etats parties 1l. assurer progressivement 
et de fac;on aussi compli':lte que possible l'exercice 
des droits en question. 

19. L'article 2 du projet de pacte relatif aux droits 
~conomiques, sociaux et culturels appelle deux re-
serves. Tel qu'il est redig~. le paragraphe 1 semble 
mettre 1l. la charge des Etats une double obligation, 
celle d•adopter des mesures legislatives et celle de 
mettre en ceuvre d'autres moyens. De l'avis du 
Gouvernement du Royaume-Uni, la solution des pro-
bl!'lmes ne reside pas toujours dans l' action legisla-
tive, et c'est souvent par !'education, le progri':ls 
economique et !'organisation administrative que l'on 
peut le mieux garantir les droits enonces dans le pacte. 
Dans ces conditions, la del~gation du no:;aume-Uni 
propose un amendement tendant 1l. remplacer "tant 
par !'adoption de mesures legislatives que par d'autres 
moyens" par les mots "par !'adoption de mesures 
legislatives ou par d'autres moyens• (A/C.3/L.1026). 

20. Quant au paragraphe 2 de cet article, il peut 
pr~senter des difficulti3s pour les Etats desireux 
de devenir parties au pacte. Si le principe selon lequel 
les droits ~nonces doivent ~tre exerces sans aucune 
distinction est incontestable, il peut cependant ~tre 
dangereux pour un Etat de s' engager 1l. garantir que 
les droits en question seront exerces sans aucune 
discrimination. 11 est de nombreux droits enonces 
dans le pacte qui, par leur nature m~me, ne peuvent 
~tre garantis 1l. tous sans distinction: dans le domaine 
des relations de travail, par exemple, le Gouver-
nement du Royaume-Uni ne peut garantir l'~galite 
compli':lte, non parce qu' il est hostile au principe de 
l' ~galite de traitement, mais parce qu' il lui a toujours 
paru pr~ferable, dans 1' inti3r~t m~me des individus 

en cause, que les probll:lmes qui se posent soient 
r~solus par voie de n~gociations libres entre les 
employeurs et les associations de travailleurs. D' autre 
part, comme le paragraphe 2 garantit que les droits 
seront exerc~s sans distinction, notamment d'origine 
nationale ou de toute autre situation, il pourrait ~tre 
interprete comme interdisant aux Etats d' apporter 
certaines restrictions aux droits de 1' etranger, par 
exemple au droit d'occuper un emploi sur leur terri-
toire, puisqu'un des articles du pacte proclame le 
droit de toute personne de gagner sa vie par un travail 
librement accepte. Pour ces raisons, la d~l~gation 
du Royaume-Uni pref~rerait soit que l'on revienne 
1l. la redaction anterieure d'aprl:ls laquelle des droits 
~gaux etaient reconnus 1l. tous, soit que l'on adopte la 
formu1e suivante: "Les Etats parties au pr~sentpacte 
s' engagent 1l. prendre toutes les mesures possibles 
pour que les droits ~nonc~s dans ledit pacte soient 
exerc~s sans aucune distinction." 

21. S' agissant de 1' article 2 du pro jet de pacte relatif 
aux droits civils et politiques, le repr~sentant du 
Royaume-Uni resume les observations qu'il a formu-
l~es 1l. la ll811:lme seance. L' article 4 n' appelle aucune 
reserve et la del~gation du Royaume-Uni est pr~te 1l. 
l'appuyer. Elle estime en revanche que !'article 3, 
qui ne fait que r~p~ter ce qui est d~jil. indiqu~ 1l. 
l' article 2, est inutile et elle propose, en consequence, 
de le supprimer. 

22. M. QUIAMBAO (Philippines) n'~prouve aucune 
difficult~ ll. appuyer l' article 2 du pro jet de pacte 
relatif aux droits economiques, sociaux et culturels. 
11 estime necessaire de faire figurer une clause 
d'application progressive dans un instrument oil sont 
enonces des droits qui ne sont pas susceptibles d• ~tre 
imm~diatement mis en ceuvre. Cette clause est d'ail-
leurs implicite pour la plupart des droits reconnus 
dans le pro jet de pacte relatif aux droits economiques, 
sociaux et culturels, car on ne peut contraindre les 
Etats a assumer des obligations dont !'execution de-
pend d'elements sur lesquels ils n'ont aucune action. 
11 serait deraisonnable d'attendre des pays sous-
developp~s qu' ils accomplis sent dans des delais tri':ls 
rapides des progrl:ls qui peuvent exiger des annees 
1l. :~;ealiser. A ce propos, la delegation des Philippines 
appelle !'attention sur le paragraphe 24 du Commen-
taire du texte des projets de pactes internationaux 
relatifs aux droits de l'homme (A/2929, chap. V, 
par. 24). Ce qui importe, c'estd'inciterlespays sous-
developpes 1l. ameliorer leur situation economique et 
sociale en leur faisant un devoir d'assurergraduelle-
ment le plein exercice des droits ~nonces dans le 
pacte. 

23. Pour ce qui est de la formule "au maximum de 
ses res sources disponibles", elle rev~t une grande 
importance, car les statistiques r~vi':llent que, malgre 
des progri':ls considerables dans le domaine de la 
sante et dans d' autres domaines, beau coup de pays 
manquent encore des ressources necessaires pour 
pouvoir atteindre le niveau sanitaire defini 1l. !'ar-
ticle 13 et ameliorer de fac;on constante les conditions 
de vie. La delegation philippine reconnalt que les 
dispositions d'un instrument ayant force obligatoire 
doivent ~tre rMigees avec precision, mais elle estime 
qu'il ne faut pas perdre la realite de vue ni mecon-
naltre les obstacles qui s' opposent, par exemple, 
il. la mise en ceuvre immediate du droit 1l. un niveau 
de vie ideal. Elle ne saurait partager l'avis selon 
lequel les mots "ressources disponibles" n'ont ete 
introduits 1l. l' article 2 que pour restreindre la 



266 Assembl~\e g~n~rale - Dix-septi~me session - Troisi~me Commission -------------------
portlle de !'engagement que prendront les Etats en 
devenant parties aux pactes. Selon elle, les "res-
sources disponibles" visent non seulement les res-
sources nationales, mais llgalement les ressources 
venant de l'extllrieur. La dlllllgationphilippinepartage 
l'avis du reprllsentant de l'lnde selon lequel il faut 
accorder une attention particuli~re aux minorit~s ou 
aux groupes retardlls. Elle aecueillera avec intllr~t 
toute initiative que la dlllllgation indienne pourrait 
prendre sur ce point. Quant a. la proposition du 
Royaume-Uni (A/C.3/L.1026), elle affaiblirait le texte, 
et le reprllsentant des Philippines ne pourra voter en 
sa faveur. 

24. En ce qui concerne le paragraphe 2,la dlllllgation 
philippine n'a en revanche aueune difficult() a. rem-
placer le mot "garantir" par le mot "assurer". Cer-
tains reprllsentants ont llmis des rllserves quant a. 
l' interdiction de toute discrimination fondlle sur le 
sexe; ils ont soutenu que certains Etats pourraient 
se trouver dans l'impossibilitll de rllaliser immll-
diatement l'~galitll de salaire entre hommes et 
femmes. Mais cette question a dllja. lltll tranch~e par 
la Commission lorsqu' elle a adopt~ l' article 7, qui 
llnonce le principe de la r~mun~ration llgale pour un 
travail de valeur llgale. 

25. M. REDONDO (Costa Rica I croit comprendre que 
les Etats africains souhaiteraient que le paragraphe 1 
de 1' article 2 precise le dlllai dans lequel les droits 
{monces dans le pacte devront ~tre mis en reuvre. 
C'est lll un souci l~gitime et qui mllrite d'~tre pris 
en considllration. 11 importe en effet d' eviter que 
certains groupes d'intllr~ts r~~trogrades, se fondant 
sur une interpr~tation tendancieuse, puissent retarder 
!'application du pacte. Force est cependant de recon-
naftre que la mise en reuvre des droits enonces depend 
de facteurs tr~s divers sur lesquels il est impossible 
d' agir efficacement du jour au lendemain. Le Costa 
Rica sait par experience combien il est difficiled'as-
surer le respect des principes ~nonclls dans le pacte, 
car voici un si~cle qu'il lutte pour y parvenir. Le 
reprllsentant du Costa Rica enum~re un certain 
nombre de mesures qui ont lltl~ prises dans son pays 
en vue d'am~liorer la situation sociale: organisation 
d'un enseignement primaire ~~ratuit et obligatoire, 
reconnaissance du droit au travail et a. la sllcurit~ de 
l'emploi, fixation d'un salaire: minimum, limitation 
du nombre d'heures de travail, octroi de conglls paylls 
et de conglls de maternitll, action speciale en faveur 
de l'enfance en vue notammenll de rllduire la morta-
litll infantile - extr~mement faible au Costa Rica -
et d'assurer le dllveloppement de !'enfant dans de 
bonnes conditions, lutte contre Ja discrimination entre 
enfants lllgitimes et enfants illlllgitimes et contre la 
discrimination sous toutes ses formes, reconnais-
sance a. la femme de droits ci.vils egaux a. ceux des 
hommes, amlllioration de !'alimentation, du logement 
et des conditions de travail. 

26. Malgre les r~sultats obtenus, il reste encore 
beaucoup a. faire dans le dornaine de la protection des 
droits de l'homme. Pour amMiorer le sort de la 
population, le Gouvernement du Costa Rica a consenti 
des sacrifices extraordinaires: il s'en est notamment 
remis a. des accords internationaux pour ce qui est 
de la d~fense de la souverainete, et ce afin de pouvoir 
consacrer toutes ses ressources a. !'action sociale. 
Depuis fort longtemps, il affecte 70 p. 100 de son 
budget a. l'enseignement. Dans la lutte opini~tre qu'il 
m~ne, il a pu compter sur la eollaboration desinte-
ressee et loyale de pays amis et notamment du Chili, 

qui lui a transmis le meilleur de sa culture et de ses 
institutions ainsi que son attachement profond pour 
les droits de 1 'homme. 
27. Ainsi, les conditions de vie de la population du 
Costa Rica se transforment-elles progressivement, 
sans r~volution, a. un rythme variable. C' est done en 
se fondant sur sa propre expllrience que le Costa Rica 
prllconise de ne pas fixer de d~laiprllcisa. !'article 2. 
Toutefois, pour rllpondre au souci tr~s comprllhensible 
des d~l~gations africaines, le reprllsentant du Costa 
Rica propose d'ajouter aprtls le mot "progressi.ve-
ment" les mots "et a. un rythme acclll~re" (A/C.3/ 
L.1025). 
28. Mme DERANIYAGALA (Ceylan) dit que, comme 
il existe dans son pays des groupes de population 
attard~s du point de vue social et du point de vue de 
l'Mucation, elle est en faveur de la suggestion du 
repr~sentant de l'lnde visant ll eviter que les mesures 
spllciales qui pourraient ~tre prises en faveur de ces 
groupes ne soient consider~es comme discrimina-
toires au sens du paragraphe 2 de !'article 2. Quant 
a. la fa<;on d' exprimer cette id~e. qui rev~t une impor-
tance particuli~re dans le cas du pro jet de pacte relatif 
aux droits ~conomiques, sociaux et culturels, la dMe-
gation ceylanaise s' en remet au jugement de la 
Commission. 

29. Mme MANTZOULINOS (Gr~ce) craint de ne pas 
avoir explique assez clairement les raisons pour 
lesquelles elle est en fa veur du maintien de 1' article 3. 
L' article 2 garantit le plein exercice des droits enon-
clls dans le pacte, mais, pour que ces droits puisE:ent 
~tre exerces, il faut d'abord qu'ils aient ete recomms 
et dllfinis par la loi. D'une mani~re generale, les lois 
visent les "ressortissants" ou les "individus". Mais 
il est, dans certains pays, des lois qui s' appliquent 
soit aux hommes seulement, soit aux hommes et aux 
femmes clllibataires seulement, a. !'exclusion des 
femmes mariees: a. titre d' exemple, la representante 
de la Gr~ce cite les lois qui interdisent a. la femme 
mariee d' effectuer des transactions immobili~res. 

30. S'agissant du principe de l'llgalitll de remune-
ration, il ne soul~ve aucun probl~me dans toute 1me 
serie de pays; dans certains autres, il prlloe<JUpe 
vivement les femmes qui travaillent. Dans une t:roi-
si~me cat~gorie de pays enfin, il ne donne lieu a. des 
difficultes que dans certains secteurs de la vie 
llconomique; c' est ainsi qu' en GrMe le principe de 
1 ·~galit~ de remuneration entre les hoinmes et les 
femmes est pleinement respecte dans la fonction 
publique, les grands etablissements financiers, mais 
que dans le secteur privll, o(l les bar~mes de salai.res 
sont fixes dans le cadre de conventions collectives, 
il existe une diffllrenciation entre les hommes et les 
femmes. Cette differenciation, qui est d'aillEmrs. de 
moins en moins marqulle au fur et a. mesure que les 
annees passent, apparaft clairement dans les conven-
tions collectives, et ce bien qu'il y ait ~galit~ entre 
les hommes et les femmes du point de vue des droits 
civils et politiques, des possibilitlls d' acc~s a. 1' en-
seignement, etc. La representante de la Gr~ce n' ignore 
pas que, dans certains pays, l'~galite compl~te ·~st 
reconnue en droit; nllanmoins, en fait, partout dans 
le monde, les femmes doivent !utter contre des 
prlljuglls tenaces. Pour s'en convaincre, il suffit de 
remarquer que parmi les membres (representants, 
supplllants et conseillers) des d~legations qui si~g;ent 
a. !'Organisation des Nations Unies -au totalplusieu.rs 
centaines de personnes - on compte 53 femmes seule-
ment. Ces femmes sont d' ailleurs loin de :representer 
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toujours des pays otl. le principe de 1' ~galit~ de droit 
des hommes et des femmes est le plus largement 
reconnu. Bien au contraire, les gouvernements de 
divers pays tr~s d~velopp~s h~sitent it nommer plus 
d'une ou de deux femmes dans leur d~l~gation. Cet 
Hat de chases peut s' expliquer de deux mani~res: 
ou bien on estime que les femmes, bien qu' elles aient 
acc~s dans des conditions d' ~galit~ 11 1' enseignement 
et qu'elles jouissent de droits professionnels ~gaux, 
ne sont pas suffisamment qualifi~es pour repr~senter 
leur pays it 1' Assembl~e g~n~rale de 1 'Organisation 
des Nations Unies - et c'est 11l une explication que 
la delegation grecque se refuse 11 admettre -, ou bien 
les femmes sont tenues 11 l'ecart en raison des pre-
juges qui existent meme dans des pays tr~s deve-
loppes. Telle est sans doute la veritable explication. 

31. Quoi qu'il en soit, il importe que les Etats 
parties au pacte s' engagent 11 assurer, au moyen de 
mesures legislatives, le droit egal qu'ont l'homme et 
la femme au benefice de tous les droits economiques, 
sociaux et culturels enumeres dans ledit pacte. La loi 
ne doit pas seulement reconnaftre 1l toutes les per-
sonnes, dans des conditions d'~galite, le b~nMice des 
droits economiques, sociaux et culturels; elle doit 
egalement eliminer les discriminations dont les 
femmes sont victimes et stipuler que les dispositions 
legislatives s' appliquent aux femmes comme aux 
hommes. Une fois clairement proclame le principe 
de l'universalite, il convient, 1l titre de corollaire au 
principe de l'egalite fondamentale des sexes, d'affir-
mer le principe de la non-discrimination entre les 
hommes et les femmes 11 raison de l'origine ou de la 
race. Telles sont les raisons pour lesquelles, 
consciente de 1 'importance du principe de 1' ~galit~ 
des hommes et des femmes, l'Assemblee generale a, 
par sa resolution 421 (V}, decid~ de reconnaftre 
explicitement dans les projets de pacte l'~galite de 
l'homme et de la femme. Telles sont egalement les 
raisons pour lesquelles la delegation grecque est fa vo-
rable au maintien de 1' article 3. 

32. M. TROCLET (Belgique) n'~prouve aucune diffi-
culte it appuyer les divers articles de la deuxi~me 
partie du projet de pacte, mais il croit necessaire de 
faire certaines mises au point. 11 indique tout d' abord 
qu'il est en faveur de !'inclusion d'une claused'appli-
cation progressive 1l 1' article 2, non en raison de la 
situation particuli~re de son pays, ou 1' ega lite com-
plete est non seulement un principe juridique, mais 
aussi une realite pratique, mais parce qu'il ne suffit 
pas d'une simple decision pour faire regner l'egalite 
111 ou elle n'existe pas encore. Dans certains pays, 
toutes les categories de la population n'ont pas acc~s 
dans des conditions d'egalite it la fonction publique 
ou meme it certains emplois du secteur priv~. On ne 
peut guere demander a ces pays de transformer un 
tel etat de choses du jour au lendemain. L'experience 
prouve, par exemple, qu'il est difficile de mettre 
immMiatement en oouvre le principe de l'egalite 
de remuneration pour un travail de valeur egale. 
La Belgique a ratifie la Convention concernant !'ega-
lite de remun€lration entre la la main-d'oouvre mascu-
line et la main-d'oouvre f~minine pour un travail de 
valeur €lgale adoptee par la Conf€lrence internationale 
du Travail, 1l sa trente-quatri~me session, en juin 
1951, mais elle a r~cemment pu se rendre compte 
des difficult~s que soul~ve ce principe: faisant partie 
du March{) commun, elle est li€le par un trait{) qui 
pr~voit qu'une remun€lration ~gale sera vers~e pour 
un travail de valenr ~gale. Or, certains des six pays 
int~ressses ont eu du mal 1l mettre cette clause en 

pratique; aussi, en d~cembre 1961, a-t-il ete decid~ 
d'{)tablir un calendrier de realisation progressive 
d' apr~s lequel le pourcentage de difference entre les 
remunerations versees aux hommes et les remune-
rations versees aux femmes devra diminuer d' annee 
en annee. Dans ces conditions, la delegation belge 
appuie la proposition du Costa Rica (A/C.3/L.1025), en 
sugg€lrant toutefois de remplacer "et" par "mais". 

33. Le repr~sentant de la Belgique tient d'autre part 
11 souligner, non sans avoir rappel~ au pr~alable que 
la l~gislation belge consacre 1' ~galite civile totale des 
hommes et des femmes et ne prevoit meme pas de 
discrimination it 1' ~gard des etrangers, que le principe 
de l' ~galite absolue rec~le certains dangers. La loi 
peut en effet pr~voir, par exemple, des conditions 
d' emploi plus favorables pour certaines categories 
de personnes consid~r~es comme ayant besoin d'une 
protection sp~ciale. C' est ainsi qu' en Belgique une 
loi, qui remonte 1l plus de cinquante ans, dispose 
qu'il devra y avoir dans chaque grand magasin autant 
de si~ges que de vendeuses; il y a 111 une mesure 
discriminatoire en faveur de la femme. De meme, 
la loi belge permet aux femmes de prendre leur 
retraite cinq ans plus tot qu'aux hommes. Or, !'ar-
ticle 2, interpr~t~ de fagon· stricte, interdit une 
telle discrimination, de sorte que, si ce texte etait 
maintenu tel quel, la Belgique devrait, au moment de 
devenir partie au pacte, ou bien abaisser l'gge de la 
retraite pour les hommes ou bien relever 1' age de 
la retraite pour les femmes, l 'une et l 'autre mesure 
~tant pourtant nMaste. En terminant, le repr~sentant 
de la Belgique repHe qu'il appuie en principe !'ar-
ticle 2, mais souhaiterait voir adopter une redaction 
prudente afin d' eviter les reculs possibles. 

34. M. BOUQUIN (France) se propose de presenter 
quelques observations de d~tail sur les clauses gen~
rales des deux projets de pactes. 

35. Pour ce qui est de !'article 2 du projet de pacte 
relatif aux droits civils et politiques, il rappelle que 
la dHegation frangaise, quoique favorable 1l 1' a ppli-
cation quasi imm~diate, estime que les Etats auront 
besoin d'un certain d~lai pour harmoniser leur l~gisla
tion avec les dispositions du pacte. A cet ~gard, elle 
juge que la suggestion du Royaume-Uni tendant it 
supprimer le paragraphe 2 est inacceptable pour des 
pays dot~s d'une legislation tr~s complexe comme 
la France. Cependant, ce paragraphe 2, s' il est neces-
saire, a le dMaut d' etre incomplet en ce sens qu' il 
ne fixe pas de d~lai limite pour !'application par les 
Etats des proc~dures constitutionnelles necessaires. 
La mention d'un d~lai raisonnable aurait pour effet 
de renforcer ce texte et non de l'affaiblir, comme 
certains ont paru le craindre. 

36. D'autre part, la dH~gation frangaise eprouve 
quelques difficultes 1l accepter, sous sa forme actuelle, 
le paragraphe 1 du meme article. Elle souhaiterait que 
le membre de phrase "se trouvant sur leur territoire" 
soit supprime. En effet, dans sa r~daction actuelle, 
ce paragraphe implique que les ressortissants d'un 
pays qui se trouvent 11 1' ~tranger ne pourront se pre-
valoir des droits ~nonc~s dans le pacte, ce qui constitue 
une injustice flagrante. Par exemple, un ressortissant 
d'un Etat vivant 1l l'~tranger doit pouvoir b~n~ficier 
du droit d' association; en cas de condamnation par 
dMaut, il do it pouvoir invoquer l' article sur la non-
retroactivite des lois penales; enfin, il faut, cela est 
bien ~vident, qu' il puisse exercer son droit de rentrer 
dans sa patrie. 
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37. En ce qui concerne l' article 2 du pro jet de pacte 
relatif aux droits ~conomiques, sociaux et culturels, 
le representant de la France trouve le paragraphe 1 
satisfaisant dans !'ensemble et signale qu'il se re-
serve de revenir sur 1' amendement du Royaume-Uni 
et celui du Costa Rica. Quant ~ la proposition des 
Etats-Unis, vis ant ~ remplacer au paragraphe 2le mot 
"garantir" par le mot "assurer", la delegation fran-
c;;aise l'accepte, mais elle <:::onsid~re que dans son 
libelle actuel ce paragraphe est en contradiction avec 
le paragraphe 1, en ce sens qu'il ne contient pas la 
notion d'application progressive. Or, il est evident 
que certains Etats eprouveront des difficultes a 
traduire immectiat8ment dans les faits une egalite 
dont ils acceptent pourtant sans reserve le principe. 

38. Passant ensuite ~ l'examen des articles 3 des 
projets de pactes, le representant de la France rap-
pelle que la Commission des droits de l'homme a 
adopte 1' article 3 du pro jet de pacte relatif aux droits 
civils et politiques non pas pour des raisons juri-
diques, mais pour des raisons psychologiques. La 
delegation franc;;aise votera en faveur de cet article, 
~ mains que la majorite de la Commission ne penche 
pour sa suppression. En revanche, elle eprouve 
quelques doutes quant it la necessite de maintenir 
l' article 3 du projet de pacte relatif aux droits 
economiques, sociaux et culturels, car il a, comme le 
paragraphe 2 de !'article 2, l:e defaut de ne pas con-
tenir la notion d'application progressive. Au reste, 
la delegation franc;;aise s' est abstenue lors du vote 
sur cet article il.la Commission des droits de 1' homme. 
39. La delegation franqaise votera pour Particle 4 
du projet de pacte relatif aux droits civils et poli-
tiques, qui a le me rite d' etablir l' equilibre entre la 
tendance ~ exclure toute derogation aux dispositions 
du pacte et la tendance a. permettrc aux Etats de se 
soustraire sans contriHe ~ leurs engagements sous 
pretexte, par exemple, d'un danger public. Elle votera 
egalement pour !'article 4 du projet de pacte relatif 
aux droits economiques, sociaux et culturels, car, si 
certains droits peuvent faire l'objet de limitations 
particuli~res resultant de leur nature, d'autres droits 
s'accommodent mieux d'tme limitation generale. 
40. Enfin, la delegation franc;;aise approuve la redac-
tion actuelle des articles fr des deux pro jets de pactes, 
qui ont pour objet de sauvegarder les normes dejil 
existantes en ce qui concerne les droits de l'homme. 
ll serait en effet paradoxa! et contraire au but m~me 
des pactes que ceux-ci soient utilises pour detruire 
des libertes dej~ reconnues ou pour denier des droits 
defct etablis. 
41. M. BAROODY (Arabie Saoudite) declare que 1' ar-
ticle 3 du projet de pacte relatif aux droits econo-
miques, sociaux et culturels n'est pas seulement 
tautologique, comme l'a souligne le representant du 
Royaume-Uni, il est dangereux. La Commission des 
droits de l'homme l'a adopte pour donner satisfaction 
aux femmes, qui, depuis un demi-si~cle environ, 
protestent contre 1' in ega lite dont elles ant ete victimes 
pendant si longtemps. On doit c:ependant constater que 
1' egalite des femmes dans le do maine economique ne 
peut ~tre traduite dans la pra.tique sans qu'il en re-
sulte des consequences parfois nefastes pour les 
Etats. Peut-on par exemple parler de l'egalite de la 
femme en mati~re de travail? Non, car la femme ne 
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peut assurer la permanence de l'emploi, du fait que 
les conges de maternite ou les soins ~ donner ~ sa 
famille risquent de l I eloigner temporairement OU 
definitivement de son travail. On ne saurait done 
contraindre un Etat il. assurer il la femme des droits 
economiques egaux au detriment de l'economie natio-
nale. La meme remarque vaut pour les entrep:rises. 
42. S' il est vrai que, pour des raisons biologiques, 
les femmes ne peuvent pas remplir taus les emplois, 
le representant de l' Arabie Saoudite tient cependant 
a faire remarquer 1l la representante de la Gr~c:e que 
le principe de 1' egalite entre les sexes a ete largement 
applique au cours des derni~res annees, notamment 
dans le cadre de !'Organisation des Nations Unies. La 
preuve en est qu'en 1947 !'Organisation ne comptait 
que deux representantes, dont Mme Eleanor Roosevelt; 
aujourd'hui, les femmes y sont beaucoup plus nom-
breuses. Enfin, les droits ne doivent pas etre consi-
deres du point de vue quantitatif mais qualitatif, et 
il est bien evident qu'un meme droit ne peut avoir 
la meme nature pour les deux sexes. Dans ces condi-
tions, on ne saurait obliger les Etats il donner aux 
femmes exactement les memes possibilites qu' aux 
hommes dans le domaine economique. 
43. M. DIAZ CASANUEVA (Chili) donne il.la notion 
d'egalite une acception totalement differente de eelle 
que lui conf~re le representant de 1' Arabie Saoudite. 
Il est bien evident que personne ne songe a imposer 
le concept de 1' egalite biologique, morphologique ou 
meme psychologique de l'homme et de la femme. 
D' ailleurs, les femmes elles-memes ne cherchent 
plus, comme les suffragettes de nagu~re, 11 rassem-
bler en tous points aux hommes. Aujourd'hui, elles 
exaltent leur feminite, et l' ega lite qu' elles reclament 
c 'est l '~galite devant la loi. Pour le representant 
du Chili, il faut done consid(~rer la notion d' egalite 
d'un point de vue stric:tement fonctionnel et juridique. 

44. Quant ~ la valeur productive de la femme, le 
representant du Chili serait heureux de conna.ftre 
!'opinion des representants de l'OIT et de l'UNESCO 
a ce sujet, mais il est convaincu que sur ce point la 
femme ne le c~de en rien it l'homme. Au Chili par 
exemple, on trouve aujourd' hui non seulement des 
femmes juristes ou diplomates, mais aussi archi-
tectes ou ingenieurs; elles tra vaillent done dans des 
domaines que l'on pouvait considerer nagu~re comme 
!'apanage du sexe masculin. En litterature, la contri-
bution feminine est egale ~ celle de l'homme; 11. cet 
egard, le representant du Chili rappelle que le seul 
auteur ci' Amerique latine qui a it obtenu le prix Nobel 
est une femme: la Chilienne Gabriela Mistral. 
45. Selon le representant du Chili, il est absolument 
indispensable de deraciner une fois pour toutes les 
vieux prejuges et les traditions ancestrales qui font 
obstacle au progr~s de la femme. Le mouvement in-
coercible vers l'egalite de la femme doit ~tre con-
sacre dans les projets de pactes internationaux et y 
faire l'objet d'un article special. C'est pourquo:i la 
delegation chilienne s'oppose fermement ll. la sup-
pression de !'article 3 du projet de pacte relatif aux 
droits economiques, sociaux et culturels; aujour-
d'hui, plus que jamais, il faut que les Etats imposent 
juridiqnement le principe qu'il enonce. 

La seance est levee ll. 13 h 5. 
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